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                       Introduction 

                      La Commune de Poura fait partie des dix (10) Communes de la 

province des Balé qui relèvent de la Région de la Boucle du Mouhoun (chef-lieu 

Dédougou). Poura, chef-lieu de la Commune est à une distance de 155 km de 

Dédougou, à une distance de 175 km de Ouagadougou, la capitale du Burkina 

Faso et  à 45 km du chef-lieu de la province (Boromo). 

La Commune de Poura est limitée au Sud par la Commune rurale de Fara, à 

l’Ouest par la Commune urbaine de Boromo (dans sa partie aire de 

conservation), au Sud-Est par la Commune de Silly, à l’Est et au Nord par la 

Commune rurale de Zawara (Province du Sanguié). 

          Une seule route praticable en saison sèche relie Poura à la Route Nationale 

(RN) n°1 : la Route Régionale (RR) 11. Elle traverse la Commune du nord au sud 

en passant par les villages de Pig-pooré, Toecin, Darsalam, Poura village pour 

rejoindre Fara puis Hamelé. En dehors du chef-lieu, la Commune de Poura 

compte sept (07) villages administratifs que sont : BASNERE, DARSALAM, 

KANKELE, MOUHOUN III, PIG-PORE, POURA-VILLAGE, TOECIN et un 

hameau de culture (Signoghin). 

Selon le RGPH 2006, la Commune rurale de Poura comptait en 2006, 

12.026 habitants, répartis dans 2212 ménages. Les hommes représentaient 

51,91% contre 48,09% de femmes.  Avec un taux de croissance annuel estimé à 

2,99% entre 1996 et 2006, la population de la commune est estimée en 2018 à 

15.780 habitants.  

        Le nouveau conseil municipal de Poura installé le 20 Juin 2016, boucle la 

troisième année de son mandat. Le présent rapport est articulé autour de la 

situation de la commune sur les matières transférées, les activités et 

fonctionnement des différents services de la commune, l’état d’exécution des 

délibérations du conseil municipal, les principales réalisations de 2018, les 

perspectives pour 2019 et la situation financière de la commune.  
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I- Situation de la commune sur les matières transférées 

La commune de Poura a bénéficié de la part de l’Etat en 2018, des 

transferts de ressources dans le volet de l’éducation et de la santé.  

Pour le secteur de l’éducation, il s’agit de transfert de fonds pour 

l’acquisition de vivres pour les cantines scolaires de la commune de Poura, 

l’acquisition de fournitures scolaires, de fournitures spécifiques, pour la 

construction d’un CEG et la réhabilitation d’une école. 

Pour le secteur de la santé,  le transfert des ressources financières est 

destiné à l’acquisition de consommables pour le fonctionnement du centre 

médical. 

Secteur Réalisation Montant 

transféré 

Montant 

engagé 

Reliquat 

(FCFA) 

Pourcentage 

d’exécution 

 

 

Education 

 

 

 

Acquisition de vivres pour les 

cantines scolaires 

21 256 215  21 150 016 106 199 99,50% 

Acquisition de fournitures 

scolaire 

9 130 601 9 023 600 107 001 98,84% 

Acquisition de fournitures 

spécifiques 

1 076 019 1 073 980 2039 99,81% 

Construction du CEG de Poura 41 344 000 29 657 489 11 686 511 71,73% 

Réhabilitation de l’école de 

Kankélé 

2 000 000 1 998 483 1 517 99,92% 

Sous-total I 74 806 835 62 903 568 11 903 267 84,08% 

 

 

 

 

 

 

 

 

Santé 

Entretien et réparation des 

engins à deux roues 

228 000 228 000 - 100% 

Acquisition de gaz  144 000 144 000 - 100% 

Entretien de bâtiments 80 000 80 000 - 100% 

Acquisition de fournitures de 

bureau  

35 900 99 900 - 278,27% 

Acquisition d’autres sources 

d’énergie  

75 000 71 475 3 525 95,3% 

Acquisition d’imprimés 

spécifiques  

128 074 128 000 74 99,94% 

Acquisition de petits matériels 

médicotechniques 

150 000 149 760 240 99,84% 

Acquisition de médicaments et 

consommables médicaux 

200 000 199 797 203 99,89% 

Acquisition de matériels de 

protection  

58 500 57 790 710 98,78% 

Acquisition de produit   

d’entretien ménager 

85 500 85 240 260 99,65% 

Acquisition de tickets de 

carburant 

79 500 79 000 500 99,37% 

Sous-total II 1 264 474 1 332 962 5 512 104,62% 

Total Général 76 071 309 64 236 530 11 908 779 84,44% 
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II- ACTIVITES ET FONCTIONNEMENT DES DIFFERENTS 

SERVICES DE LA COMMUNE 

 

A- PRESENTATION DU CONSEIL MUNICIPAL  

 Le conseil municipal de la Commune de Poura est composé de 20 

conseillers. Parmi ces conseillers, on dénombre 16 hommes et 04 femmes soit 

20%.  Ce conseil est animé par deux partis politiques à savoir le Mouvement du 

Peuple pour le Progrès (MPP) avec 90% des conseillers et l’Union pour le 

Changement et le Progrès (UPC) avec 10%. L’âge moyen du conseil municipal 

est de 45 ans. 

Le bureau du conseil municipal est composé comme suit : 

 

Le Maire et les deux adjoints au Maire. 

 

N° Nom & prénom (s) Fonction 

01 TRAORE Saïdou  Maire 

02 BOGNINI Y. Robert  1er Adjoint 

03 NIKIEMA Karim  2ème Adjoint 
 

Les quatre (04) présidents de commissions permanentes. 

- « Commission « Affaires Générales, Sociales et 

Culturelles »  

OUEDRAOGO Salamata  

- « Commission « Affaires Economiques et 

Financières » 

SAWADOGO P. Joseph  

- « Commission   « Environnement et 

Développement Local » 

NIGNAN Koara 

- « Commission  « Aménagement du Territoire et 

Gestion Foncière » 

NIGNAN Abdoulaye 

 

     Le conseil municipal, au cours de l’année 2018 a tenu quatre (04) 

sessions ordinaires. Il a aussi organisé une journée de dialogue communale le 24 

février 2018 dans le village de Pigpooré pour rendre compte de sa gestion à la 

population.  
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B- L’ADMINISTRATION COMMUNALE 

     La Commune rurale de  Poura a un organigramme inspiré de 

l’organigramme type des communes rurales. Cet organigramme comprend : le 

Maire ; le secrétariat général qui a sous sa direction des services rattachés que 

sont : le secrétariat de la mairie ; le service rattaché (Radio Poura) ; le service de 

la comptabilité ; le service de la régie des recettes ; le service des matières 

transférées ; le service technique municipal ; le service des affaires domaniales 

et foncières et le service de l’état civil et des statistiques. 

         Les services de la Mairie sont animés par 07 agents aux statuts 

différents conformément à la répartition ci-après. 

NOM & 

PRENOM (S) 

STATUT DES AGENTS FONCTION HOMME FEMME TOTAL 

NIKIEMA P. 

Fernand 

Fonctionnaire de l’Etat mis à la 

disposition de la mairie 

Secrétaire Général 01  01 

NIKIEMA 

Karim 

Fonctionnaire de l’Etat mis à la 

disposition de la mairie 

Régisseur de 

recettes 

01  01 

SANOGO 

Siaka 

Fonctionnaire des collectivités 

locales 

Chef de service de 

la Comptabilité 

01  01 

ZONGO 

Zalissa 

Fonctionnaire des collectivités 

locales 

Agent de bureau  01 01 

GUIRE Assana Fonctionnaire des collectivités 

locales 

Chef de service 

état-civil 

 01 01 

KONATE 

Marata 

Fonctionnaire des collectivités 

locales 

Matrone  01 01 

KABORE 

Abdoulaye 

Fonctionnaire des collectivités Agent domanial 01  01 

Total   04 03 07 

       

  Depuis la mise en place des organes du conseil municipal, 

l’administration communale dans son ensemble a fonctionné normalement 

malgré l’insuffisance de ressources humaines et de moyens financiers. 

Particulièrement, nous allons présenter un bref aperçu du service de l’état civil. 

       Le  service de l’état civil est le plus sollicité de la Mairie, au regard 

du  nombre d’usagers qu’il accueille chaque jour. Il est animé par un (01) agent 

sous la supervision des Officiers d’états civils. 

                La situation des actes établis au cours de ce semestre se présente 

comme suit : 
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Actes Nombres 

Déclarations de naissance - Déclaration : 450 
- Jugement :     556 
- Total :             1006 

Déclaration d’acte de décès 05 

Déclarations d’acte de mariage 11 

Certificats de vie individuels 136 

Certificats de vie collective 38 

Certificats de non-remariages  32 

Certificats de non-divorces et 
de non-séparation de corps 

00 

Certificat de non inscription 568 

Certificats de célibat 02 

Certificat de résidence 36 

Certificat de résidence collectif 11 

 

 

III- ETAT D’EXECUTION DES DELIBERATIONS  

 

 Le conseil municipal a adopté au cours de l’année 2018 onze 

délibérations. Toutes les délibérations connaissent une mise en œuvre effective. 

N° NUMERO DE LA 

DELIBERATION 

INTITULE 

01 2018-001/RBMH/PBL/CPUR Portant modification du budget primitif 
gestion 2018 de la commune de Poura. 

02 2018-002/RBMH/PBL/CPUR Portant autorisation pour l’extension du 
lotissement de la ville de Poura. 

03 2018-003/RBMH/PBL/CPUR Portant autorisation pour l’érection d’un 
hameau de culture (Signoghin) en village. 

04 2018-004/RBMH/PBL/CPUR Portant adoption du compte administratif 
et du compte de gestion 2017. 

05 2018-005/RBMH/PBL/CPUR Portant adoption du budget 
supplémentaire gestion 2018. 
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06 2018-006/RBMH/PBL/CPUR Portant autorisation pour le changement 
de site pour la construction d’une salle de 
classe FPDCT. 

07  
2018-007/RBMH/PBL/CPUR 

Autorisation du rejet de la demande de 
monsieur RUEGGER Réné Julien pour 
l’exploitation artisanale de l’or à 
« Basséréné ». 

08 2018-008/RBMH/PBL/CPUR Portant autorisation pour la signature 
d’une convention de partenariat avec la 
direction régionale de l’eau et de 
l’assainissement de la Boucle du Mouhoun. 

09 2018-009/RBMH/PBL/CPUR Autorisation de signature d’un protocole de 
collaboration avec la direction régionale de 
l’eau et de l’assainissement de la Boucle du 
Mouhoun pour la gestion des AEPS. 

10 2018-010/RBMH/PBL/CPUR Portant adoption du projet de budget 
primitif 2019 de la commune de Poura. 

11 2018-011/RBMH/PBL/CPUR Portant autorisation pour la mise en œuvre 
d’une opération de recensement des 
parcelles loties de la ville de Poura. 

 

 

IV- PRINCIPALES REALISATIONS DE L’ANNEE 2018 

 

N° Désignation  Quantité  Localisation  

 
      Coût  

Sources 
de 
financem
ent 

01 
Acquisition de vivres pour les 

cantines scolaires 

 

 

Ecoles primaires 

de Poura 

 

21 150 016 

Ressourc

es 

transféré

es 

02 
Acquisition de fournitures 

scolaires 
- 

Ecoles primaires 

de Poura 

 

9 023 600 

 

Ressourc

es 

transféré

es 

03 
Acquisition de fournitures 
spécifiques au profit des écoles 

- 
Ecoles primaires 

de Poura 

 
1 073 980 

Ressourc

es 

transféré

es 

04 
Construction du CEG de Poura + 
suivi contrôle 

01 Poura-mine 

 
    29 657 489 

Ressourc

es 

transféré

es 
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05 
Construction d’une salle de 
classe  

01 Ecole E 

 
6 464 120 

 
FPDCT 

06 
Suivi contrôle pour la construction 
d’une salle de classe 

01 Ecole E 

 
300 000 

Budget 
commun

al 

07 Acquisition de mobiliers scolaires 
 
 

Ecoles primaires 
de Poura 

 
7 322 340 

Budget 
commun
al/Etat/ 
FPDCT 

08 Réalisations de forages 02 
-Pigpooré 

-CEG de Poura 

 
11 600 000 

Budget 
commun

al 
/FPDCT 

09 
Suivi contrôle de la réalisation de 
forages 

02 
-Pigpooré 

-CEG de Poura 

1 000 000 Budget 
commun

al 

10 
Acquisition de matériels 
informatiques au profit de la 
mairie de Poura  

-- Mairie 

 
 

1 586 160 

 
 

Budget 
commun

al 

11 
Acquisition de fournitures de 
bureaux au profit de la mairie de 
Poura 

- 

 

Mairie 

 
 

1 548 970 

 

Budget 
commun

al 

12 
Création d’une zone de 
conservation  

- 
Mouhoun III 17 000 000 FIE 

13 Construction de boutiques de rue 10 
Poura-mine PM Conseil 

Régional 

14 
Construction d’une auberge 
communale 

05 
Poura-mine PM Conseil 

Régional 

15 
Construction de l’école de 
Toessen 

03 
Toessen PM Etat 

 
TOTAL GENERAL 

 
107  726 675 

 

 

V- Perspectives pour 2019 

 

N° PROJETS QUANTITE LOCALISATION 
COUT SOURCES DE 

FINANCEMENT 

1 
Construction d’un 

CSPS à Pigpooré 
01 Pig-pooré 109 091 335 

R.T 

02 
Construction de 

salles de classes   
02 Ecole E 14 274 632 

FPDCT/ BC 
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03 

Acquisition 

d’équipements 

scolaires 

- CEB 3 500 000 

 

Commune 

04 
Construction d’un 

CEG  
01 Pigpooré PM 

Conseil Régional 

05 
Extension de 

l’auberge communale 
10 Poura-mine PM 

PADEL 

06 
Acquisition d’engins à 

deux roues 
01 Mairie 2 500 000 

 

BC 

 

07 

Acquisition de vivres 

pour la cantine 

scolaire 

- CEB 20 407 985 

 

R.T 

08 

Acquisition de 

véhicule à quatre 

roues 

01 Mairie 21 000 000 

 

PACT 

09 
Fonctionnement 

CSPS 
-  C.M 1 264 474 

           R.T 

10  Fournitures scolaires - CEB 7 192 358 R. T 

11 
Fournitures 

spécifiques 
- CEB 988 000 

R.T 

12 

Acquisition de 

matériels 

informatique 

- Mairie 1 000 000 

Budget 

communal/PACT 

14 
Réalisation d’un parc 

à vaccination 
01 Darsalam PM 

PADEL 

15 
Réalisation d’un 

forage au CSPS 
01 Pigpooré 8 400 000 

R.T 

D’autres perspectives seront aussi misent en œuvre en 2019. Il s’agit ; 

- De la révision de la liste du lotissement de Poura, 

- De l’extension du lotissement de Poura, 

- De l’attribution des parcelles des sections AI et AL. 

 

 

VI- La situation financière de la commune 

En 2018, la situation financière de la commune se présente au 31 

décembre comme suit dans le tableau ci-dessous : 
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 Prévisions 2018 Réalisations (au 31/12/2018 

Total Total % 

Budget de 

fonctionnement 

Recettes 75 912 160 69 516 234 91,57 

Dépenses 75 912 160 65 620 612 86,44 

Budget 

d’investissement 

Recettes 110 432 613 89 967 382 81,47 

Dépenses 110 432 613 73 299 965 66,38 

Quelques difficultés ont entravé le bon fonctionnement du 

recouvrement : 

• L’absence de collecteurs ambulants; 

• L’incivisme fiscal ;                                       Poura, le 22 février 2019 

                                                                                            Le Maire 

 

                                                                                                      Saïdou TRAORE 

                                                                                                           Inspecteur de Douanes 


